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LA CHAMBRE DE PREMIERE INSTANCE III (« Chambre») du Tribunal international

chargé de poursuivre les personnes présumées responsables de violations graves du droit

international humanitaire commises sur le territoire de l' ex-Yougoslavie depuis 1991

(« Tribunal »),

ATTENDU que les Conseils de l'Accusé Stojié (« Défense Stojic») et le Bureau du Procureur

«< Accusation ») ont demandé l'admission respectivement de 291 et 42 éléments de preuve

relatifs au témoignage de Bruno Pinjuh (« Élément(s) proposées) ») ayant comparu les 23 et 24

février 2009,

ATTENDU que la Chambre a examiné les objections formulées par l'Accusation" à

l'encontre de certains Éléments proposés par la Défense Stojié,

ATTENDU par ailleurs que la Chambre relève que les Éléments proposés 2D 00567,

2D 01370, 2D 01485, P 00767 et P 10783 ont déjà été admis par la Chambre" et que la

demande est donc sans objet à leur égard,

ATTENDU que la Chambre a examiné chacun des Éléments proposés sur la base des critères

d'admissibilité définis dans la Décision portant sur l'admission d'éléments de preuve, rendue

par la Chambre le 13 juillet 2006 (« Décision du 13 juillet 2006 ») et dans la Décision portant

adoption de lignes directrices pour la présentation des éléments de preuve à décharge, rendue

par la Chambre le 24 avril 2008 (« Décision du 24 avril 2008 »)5,

ATTENDU que la Chambre décide d'admettre le versement au dossier des Éléments proposés

indiqués «Admis» dans l'Annexe jointe à la présente décision car ils ont été présentés au

témoin Bruno Pinjuh et présentent des indices suffisants de pertinence, de valeur probante et

de fiabilité,

ATTENDU que la Chambre décide de ne pas admettre le versement au dossier des Éléments

proposés indiqués « Non admis» dans l'annexe jointe à la présente décision car ils ne sont pas

1 lC 00930
2 lC 00931
3 lC 00932
4 Les Éléments proposés 2D 00567, P 00767,et P 10783 ont déjà été admis par l'Ordonnance portant admission
d'éléments de preuve relatifs au témoin Slobodan Bozic du 6 mars 2009 (« Ordonnance du 6 mars 2009 »); les
Éléments proposés 2D 01370 et 2D 01485 ont déjà été admis par l'Ordonnance portant admission d'éléments de
~reuve relatifs au témoin Davor Marijan, 25 février 2009, (« Ordonnance du 25 février 2009 ») .

. Ligne directrice 8 relative à l'admission d'éléments de preuve documentaire par l'intermédiaire d'un témoin.
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conformes aux prescriptions établies par les Décisions du 13 juillet 2006 et du

24 avril 2008 pour les motifs exposés dans l'Annexe jointe à la présente décision,

PAR CES MOTIFS,

EN APPLICATION des articles 54 et 89 du Règlement de procédure et de preuve,

FAIT PARTIELLEMENT DROIT à la demande d'admission de la Défense Stojié et de

l'Accusation,

DÉCLARE SANS OBJET la demande de la Défense Stojié en ce qui concerne les Éléments

proposés 2D 00567, 2D 01370, 2D 01485 et P 00767 et la demande de l'Accusation en ce qui

concerne l'Elément proposé P 10783, pour les motifs exposés dans l'Annexe jointe à la

présente décision,

DÉCIDE qu'il y a lieu d'admettre le versement au dossier des Éléments proposés indiqués

« admis» dans l'Annexe jointe à la présente décision,

REJETTE à la majorité la demande de la Défense Stojié en ce qui concerne la pièce

2D 00847 pour le motif exposé dans l'Annexe jointe à la présente décision, ET

REJETTE pour le surplus la demande d'admission des Éléments proposés par la Défense

Stojié pour les motifs exposés dans l'Annexe jointe à la présente décision,

..-----
Fait en anglais et en français, la version en français faisant foi.

Le 10 mars 2009,

La Haye (Pays-Bas)

[Sceau du Tribunal]

1

Lill}
-----'
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Annexe

Numéro d'élément de preuve Partie proposant l'admission Admis/Non admis/Marqué
de l'élément de preuve aux fins d'identification

(MFI)
2D 00567 Défense Stojié Sans objet (Déjà admis par

_. l'Ordonnance du 6 mars 2009)
2D 00847 Défense Stojié Non admis à la majorité (Motif:

le nom de Jadranko Prlié figure à
la fin de la traduction anglaise du
document alors qu'il ne figure pas
dans l'original en BCS).

2D 00927 Défense Stojié Admis

2D 00995 Défense Stoiië Admis
2D 01023 Défense Stojié Admis
2D 01199 Défense Stoiic Admis
2D 01206 Défense Stojié Admis
2D 01209 Défense Stojié Admis (Traduction anglaise

2D71-0189)
2D 01210 Défense Stojic Admis
2D 01223 Défense Stoiic Admis
2D 01224 Défense Stoiic Admis
2D 01225 Défense Stojié Admis
2D 01232 Défense Stoiié Admis
2D 01233 Défense Stojic Admis
2D 01234 Défense Stoiic Admis
2D 01239 Défense Stoiié Admis
2D 01240 Défense Stojié Admis
2D 01364 Défense Stojic Admis
2D 01370 Défense Stojié Sans objet (Déjà admis par

l'Ordonnance du 25 février 2009)
2D 01485 Défense Stojié Sans objet (Déjà admis par

l'Ordonnance du 25 février 2009)
P 00767 Défense Stojié Sans objet (Déjà admis par

-- l'Ordonnance du 6 mars 2009)
P 01550 Défense Stoiic Admis
P 01553 Défense Stojic Admis
P 01587 Défense Stoiic Admis
P 01831 Défense Stoiié Admis
P 01880 Défense Stojié Admis
P 02647 Défense Stoiic Admis
P 06234 Défense Stoiic Admis
P 07433 Défense Stojié Non admis (La Défense Stojié n'a

pas précisé les pages de ce
document qu'elle demande en
admission tel que cela est exigé au
paragraphe 30 de la Décision du
24 avril 2008).

P 00020 Accusation Admis
P 10336 Accusation Admis
P 10783 Accusation Sans objet (Déjà admis par

- l'Ordonnance du 6 mars 2009)
P 10851 Accusation Admis
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